
Services d’établissement - Nouvelle approche 
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Aperçu

• Contexte 

• Aperçu de l’approche modernisée 

• Modèle logique de programmes 

modifié

• Clients admissibles
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Barrières à surmonter 

Deux types de barrières : 

• Barrières individuelles

– Langue

– Compétences 

– Réseaux communautaires

• Barrières systémiques

– Reconnaissance des titres 
de compétences 

– Expérience de travail 
canadienne 

– Compétences de 
communication en milieu de 
travail 

• Habiletés dans les 
langues officielles

• Intégration au marché 
du travail :
– Reconnaissance des titres 

de compétences 

– Expérience de travail 
canadienne

– Compétences de 
communication en milieu de 
travail 

• Manque de 
renseignements précis 
et en temps opportun 

• Réseaux sociaux et 
engagement
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Élaboration de programmes d’établissement –

Approche modernisée

A pour but d’améliorer les résultats de l’établissement pour les 

nouveaux arrivants, par les moyens suivants :

– accroître la souplesse, la coordination et la capacité d’adaptation 

des programmes afin de mieux satisfaire aux besoins des 

nouveaux arrivants; 

– renforcer et démontrer plus clairement les liens entre les activités 

d’établissement et l’amélioration des résultats pour les nouveaux 

arrivants; 

– améliorer les activités de planification et d’évaluation.
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Un seul programme d’établissement – Six 

thèmes

– Les programmes et les services d’établissement ont été 

regroupés sous un seul programme-cadre comportant six 

thèmes, afin d’aider les fournisseurs de services (FS) à 

fournir aux nouveaux arrivants la meilleure combinaison de 

services possible pour répondre à leurs besoins. 

– Plusieurs thèmes peuvent être combinés pour produire des 

résultats.

– Fait fond sur l’initiative des CLIC, le PEAI et le Programme 

d’accueil, mais assure une plus grande souplesse pour 

combiner les activités.

– Les activités admissibles auparavant dans le cadre de 

l’initiative des CLIC, du PEAI et du Programme d’accueil 

restent admissibles.
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Services d’établissement

Évaluation des 
besoins et 
aiguillage 

Services de 
soutien

Information et 
orientation

Participation au 
marché du 

travail 

• Produits
d’information

• Séances 
d’orientation

• Promotion et 
rayonnement

• Intégration au 
marché du 
travail

• Formation 
pour la 
recherche 
d’emploi 

• Information 
sur le marché 
du travail

• Orientation en 
milieu de 
travail 

Développement 
des 

compétences 
linguistiques et 
autres aptitudes

• Formation
linguistique

• Autres 
aptitudes/ 
dynamique de 
la vie 

Liens dans la 
communauté 

• Intégration 
individuelle et 
communautaire, 
p. ex. :

–Jumelage 
hôte/mentor

–Formation et 
soutien des 
bénévoles

• Services de 
sensibilisation 
culturelle, 
antiracisme et de 
collectivités 
accueillantes

• Évaluation des 
besoins 
immédiats et 
continus (incl. 
évaluations 
linguistiques)

• Renvoi à des 
services 
d’établissement 
financés par CIC 
et par les 
services 
d’établissement 
communautaires

Services de 
facilitation :

–Soins des 
enfants

–Aide au 
transport

–Dispositions 
relatives aux 
incapacités

Autres services 
de soutien :

–Services 
d’accueil aux 
PDE

–Traduction
–Interprétation
–Établissement/ 

counseling en
situation de crise
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Définition d’un modèle logique

Un modèle logique sert à cerner les 

liens de causalité existant entre les 

activités d'une politique, d'un 

programme ou d'une initiative, les 

extrants et l'atteinte de leurs résultats.



Composantes

de programme

Modèle logique d’établissement

Résultats

immédiats

Élaboration de politiques conception et gestion de

programmes

Élaboration
de politiques et de 

programmes

Services d’établissement

Mise en œuvre et gestion de 
programmes

Évaluation des 
besoins et 
aiguillage 

Services de soutien
Information et 

orientation
Participation au 

marché du travail 

• Évaluation des 
besoins 
immédiats et 
continus (incl. 
évaluations 
linguistiques)

• Renvoi à des 
services 
d’établissement 
financés par CIC 
et par les 
services 
d’établissement 
communautaires

Services de 
facilitation :

– Soins des enfants
– Aide au transport
– Dispositions relatives 

aux incapacités

Autres services de 
soutien :

– Services d’accueil
aux PDE

– Traduction
– Interprétation
– Établissement/ 

counseling en
situation de crise

• Produits
d’information

• Séances 
d’orientation

• Promotion et 
rayonnement

• Intégration au 
marché du 
travail

• Formation pour 
la recherche 
d’emploi 

• Information sur 
le marché du 
travail

• Orientation en 
milieu de travail 

3e résultat 

stratégique de 

CIC

23. Intégration réussie des nouveaux arrivants dans la société et promotion de la citoyenneté 

canadienne

Résultats

finaux

1. Les politiques et programmes cadrent avec les 
priorités ministérielles et gouvernementales

2. Les modèles de programme sont axés sur des 
preuves et les observations des intervenants, et 
tiennent compte des besoins de nouveaux 
arrivants et des communautés ainsi que des 
obstacles auxquels ils font face 

3. Normes, outils, ressources et coordination de 
programme appuient la prestation efficace des 
services (en lien avec l’AAP)

4. La prestation des services est efficace

5. Les services d’établissement offerts dans tout le 
Canada obtiennent des résultats comparables
(en lien avec l’AAP)

6. Clients, fournisseurs de 
service et CIC 
connaissent les besoins 
en établissement des 
nouveaux arrivants

7. Renvois et plans 
personnalisés 
d’établissement axés 
sur l’évaluation des 
besoins en 
établissement 

Extrants

19. Les nouveaux arrivants trouvent un emploi à la mesure de leurs compétences et de leur expérience 

20. Les nouveaux arrivants réalisent leurs droits et responsabilités dans la société canadienne 

21. Les Canadiens forment une collectivité accueillante pour favoriser la pleine participation des 
nouveaux arrivants à la société canadienne 

22. Les nouveaux arrivants contribuent aux besoins en développement économique, social et culturel 
du Canada (dans l’AAP) 

8. La population cible connaît les services d’établissement

9. Des services d’établissement adéquats et utiles sont offerts en temps opportun dans la langue officielle 
de choix (conformément à la Loi sur les langues officielles et à la politique connexe) 

10. Les clients obtiennent les services de soutien dont ils ont besoin pour relever les difficultés qui se 
présentent 

Développement 
des 

compétences 
linguistiques et 
autres aptitudes

• Formation
linguistique

• Autres 
aptitudes/ 
dynamique 
de la vie 

11. Les clients reçoivent une 
information utile et adéquate en 
temps opportun pour prendre des 
décisions éclairées sur leur 
établissement (en lien avec l’AAP)

12. Les clients comprennent la vie au 
Canada (lois, droits, 
responsabilités et accès aux 
ressources) 

13. Les clients ont les 
compétences 
nécessaires en langue 
officielle pour 
fonctionner dans la 
société canadienne (en 
lien avec l’AAP) 

14. Les clients ont les 
aptitudes nécessaires 
pour fonctionner dans la 
société canadienne 

15. Les clients 
connaissent le milieu 
de travail canadien et 
ont des liens avec le 
marché du travail local 

16. Les clients savent 
comment trouver des 
offres d’emploi et 
présenter leur 
candidature 

17. Les clients sont en lien avec 
les grands réseaux 
communautaires et sociaux 
(en lien avec l’AAP)

18. Les participants au 
programme connaissent les 
besoins et contributions des 
nouveaux arrivants et 
contribuent à leur 
établissement 

• Plans stratégiques

• Objectifs, résultats et 
priorités des politiques

• Mesure du rendement 
et stratégies 
d’évaluation 

• Coordination 
horizontale

• Consultations P/T

• Rapports de recherche 
et d’analyse 

• Modèles d’attribution

• Plans opérationnels

• Matériel et outils de prestation 
de programmes

• Directives fonctionnelles et 
formation 

• Collecte de données et 
rapports régionaux/locaux/FS

• Coordination régionale/locale/ 
des FS

• Dév. des capacités de 
prestation de services

• Échange des pratiques 
exemplaires et de l’information

• Ententes de contribution

Liens dans la 
communauté 

• Intégration individuelle 
et communautaire, p. 
ex. :

– Jumelage avec un 
bénévole du Programme 
d’accueil/un mentor

– Formation et soutien des 
bénévoles

• Services de 
sensibilisation 
culturelle, antiracisme 
et de collectivités 
accueillantes

Résultats

intermédiaires
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Composantes

de programme

Modèle logique d’établissement

Résultats

immédiats

Élaboration de politiques conception et gestion de

programmes

Élaboration
de politiques et de 

programmes

Services d’établissement

Mise en œuvre et gestion de 
programmes

Évaluation des 
besoins et 
aiguillage 

Services de soutien
Information et 

orientation
Participation au 

marché du travail 

• Évaluation des 
besoins 
immédiats et 
continus (incl. 
évaluations 
linguistiques)

• Renvoi à des 
services 
d’établissement 
financés par CIC 
et par les 
services 
d’établissement 
communautaires

Services de 
facilitation :

– Soins des enfants
– Aide au transport
– Dispositions relatives 

aux incapacités

Autres services de 
soutien :

– Services d’accueil
aux PDE

– Traduction
– Interprétation
– Établissement/ 

counseling en
situation de crise

• Produits
d’information

• Séances 
d’orientation

• Promotion et 
rayonnement

• Intégration au 
marché du 
travail

• Formation pour 
la recherche 
d’emploi 

• Information sur 
le marché du 
travail

• Orientation en 
milieu de travail 

3e résultat 

stratégique de 

CIC

23. Intégration réussie des nouveaux arrivants dans la société et promotion de la citoyenneté 

canadienne

Résultats

finaux

1. Les politiques et programmes cadrent avec les 
priorités ministérielles et gouvernementales

2. Les modèles de programme sont axés sur des 
preuves et les observations des intervenants, et 
tiennent compte des besoins de nouveaux 
arrivants et des communautés ainsi que des 
obstacles auxquels ils font face 

3. Normes, outils, ressources et coordination de 
programme appuient la prestation efficace des 
services (en lien avec l’AAP)

4. La prestation des services est efficace

5. Les services d’établissement offerts dans tout le 
Canada obtiennent des résultats comparables
(en lien avec l’AAP)

6. Clients, fournisseurs de 
service et CIC 
connaissent les besoins 
en établissement des 
nouveaux arrivants

7. Renvois et plans 
personnalisés 
d’établissement axés 
sur l’évaluation des 
besoins en 
établissement 

Extrants

19. Les nouveaux arrivants trouvent un emploi à la mesure de leurs compétences et de leur expérience 

20. Les nouveaux arrivants réalisent leurs droits et responsabilités dans la société canadienne 

21. Les Canadiens forment une collectivité accueillante pour favoriser la pleine participation des 
nouveaux arrivants à la société canadienne 

22. Les nouveaux arrivants contribuent aux besoins en développement économique, social et culturel 
du Canada (dans l’AAP) 

8. La population cible connaît les services d’établissement

9. Des services d’établissement adéquats et utiles sont offerts en temps opportun dans la langue officielle 
de choix (conformément à la Loi sur les langues officielles et à la politique connexe) 

10. Les clients obtiennent les services de soutien dont ils ont besoin pour relever les difficultés qui se 
présentent 

Développeme
nt des 

compétences 
linguistiques 

et autres 
aptitudes

• Formation
linguistique

• Autres 
aptitudes/ 
dynamique 
de la vie 

11. Les clients reçoivent une 
information utile et adéquate en 
temps opportun pour prendre des 
décisions éclairées sur leur 
établissement (en lien avec l’AAP)

12. Les clients comprennent la vie au 
Canada (lois, droits, 
responsabilités et accès aux 
ressources) 

13. Les clients ont les 
compétences 
nécessaires en langue 
officielle pour 
fonctionner dans la 
société canadienne (en 
lien avec l’AAP) 

14. Les clients ont les 
aptitudes nécessaires 
pour fonctionner dans la 
société canadienne 

15. Les clients 
connaissent le milieu 
de travail canadien et 
ont des liens avec le 
marché du travail local 

16. Les clients savent 
comment trouver des 
offres d’emploi et 
présenter leur 
candidature 

17. Les clients sont en lien avec 
les grands réseaux 
communautaires et sociaux 
(en lien avec l’AAP)

18. Les participants au 
programme connaissent les 
besoins et contributions des 
nouveaux arrivants et 
contribuent à leur 
établissement 

• Plans stratégiques

• Objectifs, résultats et 
priorités des politiques

• Mesure du rendement 
et stratégies 
d’évaluation 

• Coordination 
horizontale

• Consultations P/T

• Rapports de recherche 
et d’analyse 

• Modèles d’attribution

• Plans opérationnels

• Matériel et outils de prestation 
de programmes

• Directives fonctionnelles et 
formation 

• Collecte de données et 
rapports régionaux/locaux/FS

• Coordination régionale/locale/ 
des FS

• Dév. des capacités de 
prestation de services

• Échange des pratiques 
exemplaires et de l’information

• Ententes de contribution

Liens dans la 
communauté 

• Intégration individuelle 
et communautaire, p. 
ex. :

– Jumelage hôte/mentor
– Formation et soutien des 

bénévoles

• Services de 
sensibilisation 
culturelle, antiracisme 
et de collectivités 
accueillantes

Résultats

intermédiaires

Élaboration 

de politiques 

conception 

et gestion de

programmes

Services 

d’établissement

Extrants et résultats 

Résultats finaux 
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Principal objectif – Améliorer les résultats  

6. Clients, fournisseurs de service et 
CIC connaissent les besoins en 
établissement des nouveaux 
arrivants

7. Renvois et plans personnalisés 
d’établissement axés sur 
l’évaluation des besoins en 
établissement 

8. La population cible connaît les services d’établissement

9. Des services d’établissement adéquats et utiles sont offerts en 
temps opportun dans la langue officielle de choix 
(conformément à la Loi sur les langues officielles et à la 
politique connexe) 

10. Les clients obtiennent les services de soutien dont ils ont 
besoin pour relever les difficultés qui se présentent 

11. Les clients reçoivent une 
information utile et adéquate en 
temps opportun pour prendre 
des décisions éclairées sur leur 
établissement (en lien avec 
l’AAP)

12. Les clients comprennent la vie 
au Canada (lois, droits, 
responsabilités et accès aux 
ressources) 

13. Les clients ont les 
compétences 
nécessaires en langue 
officielle pour 
fonctionner dans la 
société canadienne (en 
lien avec l’AAP) 

14. Les clients ont les 
aptitudes nécessaires 
pour fonctionner dans la 
société canadienne 

15. Les clients connaissent 
le milieu de travail 
canadien et ont des liens 
avec le marché du travail 
local 

16. Les clients savent 
comment trouver des 
offres d’emploi et 
présenter leur candidature 

17. Les clients sont en lien avec les 
grands réseaux communautaires 
et sociaux (en lien avec l’AAP)

18. Les participants au programme 
connaissent les besoins et 
contributions des nouveaux 
arrivants et contribuent à leur 
établissement 
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Résultats finaux

L’atteinte de ces résultats s’échelonne sur une 

longue période

23. Intégration réussie des nouveaux arrivants dans la société et 

promotion de la citoyenneté canadienne

19. Les nouveaux arrivants trouvent un emploi à la mesure de leurs 
compétences et de leur expérience 

20. Les nouveaux arrivants réalisent leurs droits et responsabilités dans 
la société canadienne 

21. Les Canadiens forment une collectivité accueillante pour favoriser la 
pleine participation des nouveaux arrivants à la société canadienne 

22. Les nouveaux arrivants contribuent aux besoins en développement 
économique, social et culturel du Canada (dans l’AAP) 
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Clients admissibles

• Seules les personnes énumérées dans les conditions sont admissibles 
aux services d’établissement. Les personnes admissibles comprennent 
le demandeur principal et les personnes à charge admissibles (époux 
et enfants). 

• Les immigrants qui sont en voie d’obtenir la résidence permanente 
seront maintenant admissibles aux services lorsqu’ils ont reçu 
l’approbation de principe en attendant les vérifications suivantes : 

– Examen médical;

– Contrôle de sécurité; 

– Casier judiciaire.

• Les citoyens canadiens, les demandeurs d’asile et les travailleurs 
étrangers temporaires ne sont pas admissibles aux services offerts 
dans le cadre du programme d’établissement de CIC.

• Pour avoir accès aux cours de langue, les personnes doivent avoir 
dépassé l’âge légal de fin de scolarité dans la province ou le territoire 
où elles résident.
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Accès aux services d’établissement – Critères d’admissibilité actuels 

et nouveaux

Pas 

admissibles 

aux 

services

Pas 

admissibles 

aux 

services
Vérifications 

médicale, de la 

sécurité et du casier 

judiciaire

Admissibilité actuelle

X XX X
Visa délivré Citoyens 

canadiens

Nouveaux critères d’admissibilité
• Résidents permanents admissibles aux services d’établissement

• Personnes protégées conformément à l’article 95 de la LIPR

• Les personnes au Canada ou à l’étranger sélectionnées pour la 

résidence permanente (vérifications en attente) auront accès aux services 

d’établissement qu’elles soient au Canada ou à l’étranger. 

À l’extérieur du Canada –

Orientation canadienne à 

l’étranger (OCE)

• Personnes munies d’un visa 

de résident permanent

• Aides familiaux résidants

avec lettre confirmant 

l’approbation dans le cadre du 

Programme des aides 

familiaux résidants

Au Canada

• Résidents permanents admissibles aux services 

d’établissement

• Personnes protégées conformément à l’article 95 de la 

LIPR 

• Personnes au Canada dont la demande de résidence 

permanente est en cours de traitement au Canada et qui ont 

reçu une lettre de CIC les informant de l’approbation initiale 

de leur demande, sous réserve d’une évaluation de leur 

admissibilité

• Aides familiaux résidants – Admissibles au Programme 

d'établissement et d'adaptation des immigrants (PEAI) 

seulement 

Remarques : 

• Pour avoir accès au programme linguistique, les personnes doivent avoir dépassé l’âge légal de fin de scolarité dans la province ou le territoire où elles résident.

• Les aides familiaux résidants demeurent admissibles à Orientation canadienne à l’étranger (OCE), ainsi qu’aux services offerts antérieurement au Canada dans le cadre du PEAI. 

Ils n’ont toujours pas droit aux services linguistiques, à moins qu’ils n’aient reçu une approbation de principe quant à leur demande de résidence permanente, ou jusqu’à ce 

qu’ils aient reçu une telle approbation, auquel moment ils deviennent admissibles à tous les services d’établissement.

Demandeurs 

sélectionnés pour 

devenir résidents 

permanents

Arrivée au Canada
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Coûts admissibles - Services
• Les services doivent demeurer dans le cadre des thèmes généraux du programme

a) Évaluation des besoins et aiguillage 

b) Services de soutien

c) Information et orientation

d) Développement des compétences linguistiques et autres aptitudes; 

e) Participation au marché du travail; 

f) Liens dans la communauté. 

• Pour plus de clarté, précisons que les services admissibles comprennent aussi les services 

visant à appuyer des initiatives qui contribuent au renforcement du secteur de 

l’établissement, comme les activités qui visent la mise en commun des pratiques exemplaires 

et l’acquisition d’une meilleure compréhension et de meilleures communications au sein du 

secteur de l’établissement, aux fins de l’amélioration des services d’établissement.

• Ces services ne comprennent pas les services offerts aux membres du grand public qui 

relèvent normalement de la compétence des gouvernements provinciaux, comme les 

services en matière de santé et d’éducation.
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Coûts admissibles – Dépenses

• Les dépenses autorisées auparavant sont encore permises. 

• Les dépenses déjà autorisées sont combinées, évitant le 

dédoublement. 

• Les frais de déplacement des bénévoles peuvent maintenant être 

couverts. 

• Les frais liés à la garde d’enfants et au transport peuvent s’appliquer à 

tous les services.

• Aucune aide financière (sauf pour les frais de transport et de garde 

d’enfants) ne sera fournie aux clients admissibles.

• Les coûts liés à la validation des titres de compétences des nouveaux 

arrivants ne sont pas admissibles.

• Les profits ne constituent ni un « coût » ni une « dépense », et ne 

peuvent pas, par conséquent, figurer dans les coûts admissibles.
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Coûts admissibles – Dépenses en capital

• L’expression dépenses en capital signifie les frais admissibles et nécessaires, de 
l’avis du Ministère, que le fournisseur de services s’attend à devoir assumer pour 
l’acquisition ou la location d’immobilisations (par exemple, ordinateurs, meubles et 
autres biens tangibles). Cela comprend également les améliorations locatives
(consulter la définition utilisée par l’Agence du revenu du Canada), et les coûts liés aux 
arrangements et aux appareils pour les clients avec un handicap admissibles.

– Le montant relatif aux arrangements et aux appareils pour les clients avec un 
handicap admissibles ne peut excéder 10 000 $ par client avec un handicap, pour 
un maximum de 100 000 $ par année pour chaque accord conclu, à moins que CIC 
n’ait approuvé des dépenses totalisant un montant supérieur afin de répondre aux 
besoins d’un client.

• Dans le cadre des nouvelles conditions, le montant maximal autorisé pour les dépenses en capital 
peut s'élever jusqu'à 15 % de la valeur totale de l'accord, soit une augmentation par rapport aux 
10 % précédents. Dans le cas d'un accord pluriannuel, les dépenses en capital peuvent dépasser 
15 % par an, à condition que le montant déduit soit inférieur :
– au montant total non réclamé des dépenses en capital de l'accord OU à 50 % de la valeur de la 

contribution annuelle. 

Remarque : Le montant doit être déduit dans l’année où il a été dépensé.


